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Cette version parut suspecte au commis-
«air» de police qui garda Edmond & sa dis
position en attendant l'arrivée du parquet. 

écrire tes deux menions. La uvraison dé-
fain, cela crevait les veux, venait d'être ins
crite et on W lit aussitôt remarquer à Sa-

. l'elle avait contenu force 
car da poil et des plumes 

Celui-ci. Ti-"J"-irrTfpA ^ médecin légiste, fmiez qui, avec une certaine audace, W~°t«s-
arrira vers midi. Les magistrats interrogé- ' la contre de tels soupçons 6. 1 égard aune 
re:it Edmond qui nie énergiauement être î personnalité comme la sienne I 

1 Les commissaires partirent ensuite a la l'auteur du crime, n rut établi par las magis- I 
trats enquêteurs que la jaune homme avait 
Rerdu quelque» tours auparavant ont somme 
l<ie 83 fraucs au jeu. Sur cette somme il 
•Avait payé un acompte de 40 francs, mais 
«on créancier, le nommé Chartes D.... n'é
tant pas satisfait, aurait menacé de porter 
plainte s'il ne le payait pas Immédiatement. 
Dr, tes magistrats a'étant rendus au domi
cile de D.... apprirent que le jour même, Ed
mond était venu voir son créancier. Une 
Derquiaition amena la découverte d'une 
Jomme de 45 francs que D.. reconnut avoir 
reçue, le matin même. A. 8 heures du soir, 
W* magistrats du parquet quittaient le théa-

Sentinelle et, accompagnés du citoyen Lus
siez, adjoint au maire, se rendirent cher. ™-
daillez, qu'ils interrogèrent, et qui nia da-_ 
bord formellement avoir été mêlé en quoi 
que ce fut à l'affaire de l'étain 

liÂ VOITURE MYSTERIEUSE 
Il y avait un malheur pour lui c'est «lue te 

domestique de Sagniez, Colin, interrogé, s e-
tait parfaitement souvenu que le métal pro
venait de chas Godailles. Il dépeignit même 
le véhicule qui avait servi au transport. 

Cette description rappela au Lrigadier Dor-
mieux, d'Anzin. une petite voiture qu'em-

ta-e du crime après avoir décerné un mandat i ployait parfoi», un individu autrefois soup-
d'arrêt contre Edmond qui a été incarcéré a 
la prison d" Courtrat. 
» • " " ' » ' * * 

Un suicide au Dépôt 
Paris, 13 mars. — Un courtier d'assuran-

ees Lucien Demont, arrêté hier, comme 
complice de Roueche, le faussaire, fut eonr 
timL aussitôt au Dépôt et, avant d^être en
fermé en cellnie, il fiit fouillé, suivant la 

çoriné d'être également un spécialiste des 
vols de métaux et qui l'aurait empruntée ml-
rnéme a un autre brocanteur 

Il fut donc décidé que celul-crt sursit aussi 
recherché, le renseignement pouvant être 
précieux. 

LE PARQUET A ANZTN 

Ce<* Investigations avaient occupé toute la 
matinée Vers * heures de l'après-midi, MM. 
Perny, substitut, Gobert, juge d'instrurf'on. 
Kokèl, greffier, se transportaient à leur tour 

poules 
y adhéraient eneor*. 

On voit d'ici l'usage que taisait Vlgnane 
de ce vêtement qui jamais ne justifia autant 
te nom 4» paletot sa*. 

Dès qu'il avait pénétré dans un clapier on 
un noulailter et qu'il an avait estourfci les lo
cataires, il l 9 9 introduisait par le haut du 
vêtement préalablement dégrafé et bien les
té sans que pour cela il soit le moins du 
monde irenê dans ses mouvements, notre 
renard à deux patte» décampait d'un pied 
léger le* mains dans le» pochée, comme un 
bravé homme de cambrioleur en retraite. 

Jamais un gendarme qui l'eut rencontré la 
nuit ne le voyant porter aucun paquet ni 
ballot, aurait pensé qu'il croisait un dévali-
seur de clapier». . . . 

Il serait intéressant de savoir si les col-
iktniea de Vignane taisaient usage de sem
blables paletots sacs et s'ils s'en servaient 
. ' , te transport des marohandlse» qu'Us se 
nrocuraient à si bon compte dans les épice-
HeV et les coopératives de la région. 

Mme Piette en apportant ce veston a la 
«mdarmerie, remit également une certains 
Quantité de couteaux neuf» qulelte trouva au 
Knd d'une malle ayant appartenu à Vigna
ne et qui, sans aaew» doute proviennent 
d'un vol. 

coutume On ne trouva rien de suspect sur & Anzin, et prenaient connaissance de» pro-
1 cès-verbaux d'enquête. 

Ils repartaient une heure après, car Go
daillez, que le» agents Bernard et Tribou 
étaient allés quérir, avait quitté la Sentinel
le, «t on ne pouvait donc procéder * une con
frontation nécessaire. 

D'autre part, coïncidence étrange, l'homme 
?i la vofture n'avait pas été trouvé a. son do
micile. 

Quand noua quittons Anzin, les commis
saire» continuent .l'enquête, 'Sagniez étant 
maintenu au commissariat à leur disposition 
en attendant le dénouement de l'affaire, d'où 
viendra peut être l'éclaircissement de bien 
d'autres. 

lui et il tut alors conduit dans la cellule l l i , 
Où il se trouvait en compagnie de deux au-. 
1res détenus. 

La gardien remit à Demont la ration ré
glementaire, puis, après avoir refermé la 
porte de la cellule, s en alla ravitailler les 
détenus voisins. ï r s 

Pendant ce temps, Demont retirait son 
pardessus et, détachant une mie de pain de 
sa ration, la porta à sa bouche : il tombait 
aussitôt sur le soi en se tordant Httéralo-
inent et en poussant des cris de souffrance-
î?es compagnons de cellule lui demandèrent 
d'abord s'il était sujet à des crises d'èpilep-
sie, mai* Demont répondit qu'il n'était pas 
épileptique. 

gt, malgré son état, il eut encore la force 
8» tour dire qu'il s'était empoisonné. Aussi
tôt, les deux détenue appelèrent au secours 
et un vu" émet s'empara des gardiens qui se 
précipitèrent et trouvèrent Demont qui ne, 
donnait plus signe de vie. 

Un médecin fut aussitôt appelé, mais il ne 
put que constater la mort. et. en raison des 
circonstances mystérieuses qui l'entouraient 
prescrivit que lé corps fut transporté a, la 
morgue, ou sera faite l'autopsie. 

Jusque présent, il est permis de supposer 
<rue Demont, en prévision de son arresta
tion, aura dissimulé dans la doublure de l'un 
Se ses vêtements une minime quantité de 
poison violent et que ce détail n'a pu être 
remarqué au moment où il fut fouillé lors
qu'il arriva au Dépôt. 

Informations 
REGIONALES 

LES VOLS DE METAUX 
dans la reg on de Valencieiues 

Société républicaine des conlêretiees popukires 
Voici te liste des conférences qui auront 

ueu les 14, 15 et W mars, sous les auspices 
de laSociété Républicaine des Conférences 
Populaires : 

Samedi <4 mar* 1908 
BRCHIN (Section de Monchecoart)._^- Su-

i: 

Brime, avait essayé SUT lut-mêrue l'effet du *> 
triol. 

La préméditation est nettement établie par no-
formation. 

La durée de l'incapacité de travail encoorae 
par la nommée Verdoncq est évalué* à IMsa 
mois. > 

Elle est défigurée et l'acuité visuelle de son œil 
droit est considérablement diminuée. 

La dams Gayet porte des cicatrices au cou et 
au visage. 

L'INTERROGATOIRE. — LES TEMOINS 
Las renseignements recueilli» sur voua, 

dit le Présidant en s'adressent & Vanderfnen-
len, ne sont pas fameux, bien que voua 
n'ayez jamais été condamné ; quels sont 
les motif3 qui vous ont poussé s. arranger 
comme vous l'avez fait Jeanne Verdoncq. 

Vandermeulen, en pleurnichant, déclare 
regretter son acte : s'il a teté du vitriot 
sur son ancienne maltresse, c est parce qu'el
le le narguait et refusait de reprendre la vie 
commune. # 

Les témoins qui sont entendus ensuite con
firment ce que nous avons lu dans l'acte 
d'accusation • le commissaire de police de 
Roubaix relate sa première enquête, le doc
teur ^ôle, ses constatations médicales : 
Jeanne Verdoncq, la scène qui se produisit 
entre elle et son amant, scène confirmée, 
d'ailleurs, par Mme Gayet, là eabaretière ; 
les deux autres et derniers témoins sont 
deux consommateurs accourus aux cris pom-
sés par la victime, à qui ils donnèrent les 
premier» soins. 

LE VERDICT 

Jury, se créant même nn certain courant de 
svmpathie, car on sent dans ses répliquen-
oè», l*incon»cience du jeun» homme, nn &t-
min encore qui n'a pas vingt an» et qui ne 
reatite pa» à endosser la plos g*t*s» a»rl «a 
responsabilités dans les 37 vols qui sont re-
proenas à cette bande. 

Victor Thorel, Georges Deteat, Jean-Banu-
te Jouglet, Léon Jouglet et Julienne Dromard 
répondent tour à tour et d'un air enjoué a 
l'interrogatoire d'identité, fait par le Prési
dent. • 

Ils continueront & causer entre eux et a ae 
faire remarquer l'un a l'autre les témoins 
pendant qu'on en fait l'appel, puis, en rica
nait, écouteront la lecture de l'acte d'accusa
tion, qui ne dure pas moins de vingt minu
tes, tellement l'érmmération est longue. 

LES DEBATS 

nouvelles de Partwf 
La affrété a étaWl qu'IleniieujsmjP»»*»»»1 **T*** 

d'anarchistes de Paris/iaisant àe la fausse mon* 
nais. 

On continue à le rediercaer activement. 
•vw 

Le service de la sûreté a arrêté hier matin. 
Blanche Leclsreq. êgê» «e vingtetnq an», de
meurant nie des Panoyaux, sous le nom d'isaael 

voiail 
• dëi 

Suicide d'une filette de 15 ans 
A LILLE 

EN VOULANT L'APPELER POUR ALLER 
TRAVAILLER UNE MERE DECOUVRE 

LE CADAVRE DE SA FILLE PENDU 
AU PIED DU LIT. 

La population ouvrière de Moulins-Lille, a 
été vivement impressionnée jeudi matin, en 
apprenant le suicide d'une jeune fille suicide 
dont les causes sont entourées d'une cer
tain mystère 

An numéro 82, de 1s rue Armand-Caret, 
habitent les époux Vantieghem avec leurs 
quatre enfants, dont l'atnèe. une fillette «'ap
pelant Léonic est ûgée de 15 ans et demi. 

Vendredi vers 5 heures du matin, Mme 
Vantieghem, avant l'habitude de réveiller sa 
fille, qui travaillant à la filature I'crbo, doit 
se rendre à son travail de bonne heure, alla 
à la chambre située à l'étage où couchent les 
enfant» 

Elle avait à peine fait quelques pas vers 
le Ht ou dormait Léonie avec sa jenne sreur 
qu'elle heurta du pied un corps, qui faillit la 
faire tomber. 

En proie à une vice émotion, elle appela en 
hête son mari, qui s'empressa d'accourir 
avec une lumière. 

Un spectacle tragique s'offrit aux yeux des 
pauvres parente. , . . 

L" corps de teur infortunée fillette pendait 
tnantm« a tine corde attachée au pied dn lit 

t • <c L'Idéal Républicain », par M. Ch. Va-
entin, publiciste a Gravelmes 

FECHA1N (Section de FéchainV — Sujet : 
„ La Crise de la République », par M. Mar-
cea4 Leleu, professeur 

S1N -LE-NOBLE (Section de Sm-le-Noble). 
— Sujet : « L'Education Sociale », par M le 
docteur Droquet. 

Dimanche 15 mars t90l 

DERNIERE HEURE 
(Par Services Télégraphiques et Téléphoniques Spéciaux) 

BEUVRAGES. — LE VOL DE L*EMArL-
LERIE. — GRAVES SOUPÇONS CONTRE 
UN BROCANTEUR D'ANZIN. — DES
CENTE DU PARQUET. 
Les vols de métaux et les enquélee qu'ua 

'déterminent août décidément a l'ordre du 
jour de la chronique résàonale, 

U n'est pas de jour qui n apporte &on con-
(timseat d'éléments grâce auxquels on peut 
eupérer de saisir le fU mystérieux qui vmit 
le* nombreux voleurs aux non moins nom
breux receleurs, et do netrouver lorigine de 
carte Utes fortunes scanaaieuees par ia rapi
dité avec laquelie on tes vit s'amasser. 

Hier, l'enquête générale ouverte par le 
parquet sur les vols de la région, a fait un 
nouveau pas, de par l'activité des police» 
focales de Vaienciennes et d'Anzin. 

L'HISTOIRE DE TROIS « SAUMONS.» 
'A la suite du cambriolage de la selle des 
machines des Eaux Potables de Vaiencien
nes, à Aulnnv, une notice dee pièces déro
bée* avait été adressée, aux fonderies de 
in région. 

CTest ainsi que l'agent Bernard, de la Sû
reté de Vaienciennes .fut amené a se ren
dre chez «a tondeur à Anzin, pour lui re
mettre cette note et constater si par hasard 
il n'avai* pae reço de pièces v figurant. 

Au cours de sa visite, son attention fut at
tifée par trois « saumons n on lingots d'é-
tain, destinés à la tonte et qui portaient une 
marque spéciale. 

Celle-ci était jmetement celte qui était in
diquée sus des lingots dérobés, il y a qoel-
«rue temps, h l'êmaillerie de Beirvrages. 

L'agent rendit compte de sa découverte a 
•on chef dte service, le sons-brigadier Ha-
ve* qui fit un rapport à M. Pi^owski, com-
rûiï=snire central. 

Celui-ci s'siyyueba avec »on collègue 67An-
rin, M. Oriéange, et tons deux se mirent a 
rowrvrs pc«r étooider une aitaVre qui, dans 
les circonstances actuelles, pouvait avoir de 
(sérieuses et intéressantes conséquences. # 

On avait d'abord tait garder à ta fonderie 
on demi-lingot du' métaL Le fondeur don
nait, comme fournisseur, nn marchand de 
métaux bien connu. Sagniez-Ftairune. rue 
Victor-Hugo, qui, en même temsje qoe son 
établissement d'Anzin. a une fonder» au 
laobourg de Parie, à Vaienciennes, pour, la-
puefie il est associé à un sieur Lafaire., 

LXNOUETL 
J>» coiwmaeesrea, ajccocnpagnés oe" la 

(Brigade de sûreté des agents d'Anzin et de 
M. Hotte, secrétaire, se rendirent donc, 
(tans la matinée, à la mairie d'Anzin. 
^ b n avait convoqué un employé de I'étaaa-
lerie de Beavrages. auquel on représenta 
Se demi-saumon d'étain. 

m f i t o r i csas c'était bien rapparence de 
peux volés dans rétablissement De phw, 
le métaa était maculé de booe : celle-ci. on 
je constate était bien du même aspect que 
la ferre sur laquelle tes lingots étalent dé-
posé». Cétais, ou peu s'en faut, une recon-
Oajasence formelle. . _ 

fieanJez rat ateçs mandé et interroge. H 
Brétendit d'anord n'avoir pas livré dutain 
en saumon entier à la fonderie, mais diver
ge» pièces de ferraiHes et mitrailles. 
v Enfin, il reconnut qu'il avait fourni, « un 
joa deirx saumons s. 
; « D'où provenaient-ils T >f lui d«nnraa-«-
psx, 

- - J e tes aï BChieC'? S GodtefflflB, S L* S e * 

| — Vos Hvres Borvent oonc-porter H n * 
Brtption de la vente. , . _ 

Là, Sagniez hésita, DOÎbnJia et finit pUTW-
it! ava* Wen une facture qa'on fissvita 

i ter " iyt : « La 
Elle Était agenonlTlêe .le buste penché en C*rr.ot ...ni 

avant, la tête inclinée sur la poitrine. _ "ï?»i T 
Sans perdre une seconde, le père coupa la 

corde et, courut chercher un docteur qui ar
riva aussitôt. 

Ce dernl»r ne put que constater le décès 
qui remontait à plusieurs heures, le corps 
était en effet presque rig'.de. 

M. Ponnavoy, commissaire du i« arron
dissement prévenu de cette lugubre décou
verte, est venu faire les constatations duaa-

' Cm iqnnr* tes motifs rrai ont poussé cette 
tenne fille h se ionner la mort à cet âge, 
ou la vie semble vous sourire. 

Quoique Léonie d'un naturel expansif avait 
paru la veille un peu r- •>rose, rie,i dans son 
attitude ne pouvait faire présager ce terrible 
malheur. 

En ce couchant, en eCtet, elle avnit encore 
joué avec sa plus jeune sœur pendant quel-
mie» in'tnnls. 

Le surveillant de son ntoli-r'. interreaé, n 
rt£<~lnr* que pendant «on travail, elte n'avait 
manifesté aucun sentiment de contrariété ou 
d'ennui, et elle n'avait étô l'obje' d'aucun 
reproche de personne, quelle raison n nn lui 
faire prendre cette triste détermination de 
se donner la mort? 

Ses compagnes de travail qui faisaient 
route chaqne jour avec la jeune désespérée 
n'avaient rien remarqué d'anormal dan3 
l'attitude de leur amie Léonie, qu'elles esti
maient beaucoup. . 

On ne peut, non plus croire h un snicide 
par amour, la fillette ne connaissait person
ne de l'aven de ses camarades d'atelier. 

La jeune Léonie a di\ agir avec beaucoup 
de précautions pour mener à bien sa tragi
que résolution, car sa sepnr qui couche avec 
elle n'a rien entendu, pas plus que les autres 
enfants. 

La douleur des parents, rrai sont très es
timés dans le quartier, est impossible à dé
crire. 

A la question posée au jurv, cetul-cl ré
pond affirmativement en accordant toutefois 
les circonstances atténuantes à VANDER
MEULEN, qui est condamné à TROIS ANS 
DE PRISON «t seize francs d'amende. 

LA BANDE DES SUIS-POU.ET 
dt l'arroodisument h laltnciinnes 

Des scènes tumultueuses s'étant produites 
le matin, à l'arrivée des accusés au Palais, 
un public asseï nombreux était accouru, car 
on pouvait s'attendre à. une audience mouve
mentée. Elle fut heureusement et tout ao 
plus amusante, car de tous ces malfaiteurs 
qui mirent en coupe réglée l'arrondissement 
de Vaienciennes pendant plus de deux ans, 

» sur-ti- un seul tint, pour ainsi dire, pendant tonte ta 

L v ^ - S ^ > " ^ ^ ^ P a r t i " d 9 <*"' ^ * t*** 
S fin. de Lauwereyns de ifosendaele, a v o - | « g ^ ^ ^ eff^ M , repliées grivol- o, 
cat, docteur en droit à Ldle^ » A r r M l I ses. fera à plusieurs reprisas nre toute la il 

ARLEUX.-EN-OOHELLE (Section d Arrasj. I j ^ 
— Sujet : Humanité et Patrie », par M. Louis s a u e a l x ec'o l ,> » 
Huvahe, avocat. . 

AUBHY (Section d'Aubry). — Sujet : •• Le 
Maroc », par M. Désirât, publiciste à Pari3. 

BANTIGN1ES (Section de Cambrai). — Su
jet • •• I-es conquête» laïques de la Républi
que », par M. Dufour, de la Faculté de Droit 
UeBRUAY-SUn-ESCAUT (Section de Bruay-
sur-Escaut). — Sujet : « Le Maroc, les Maro
cains et 1 Europe, avec projections lumineu
ses par M Paul Barre, officier de 1 Instruc
tion publique, chevalier du Mèritu Agricole, 
publicist». . _ . .. 

FLESQUIERES (Section de Cambrai). — 
Sujet : « Humanité et Patrie », par M. Betre-
ma, instituteur. 

LECELLES (Section d^ Lecelles'). — Su
jet : » La vie agricole autrefois et aujour
d'hui >-, i ar M. Guignot, ingénieur agronome 

CITE DU N" 11 DES MINES DE LENt> 
(Section de Liévin). — Sujet : n L'origine n 
le développement du prolétariat internatio
nal », par M. Bachmann, docteur en méde
cine, sous la présidence de M. Lamendin, 
député. 

MARLY (Section de Marly). — Sujet : 
Un vovage en Russie », par M. Krieger, 
institutear. — Cette conférence sera accom 
pagnes de projections lumineusss et a"io-
fe^nédes musicaux. 

MERV1LLB (Section de MervJiieV. — SUv 
La Révolution h-snceise et le grand 

isr M. Deneubourg. instituteur. 
ÏCOURT (Sec*ion de Moncrtecourt) 

Sujet : Le Féminisme, le rôle de la Fem
me dans la Société ... par M. Charles Valen-
tin, publiciste à Gravelines, et Mlle Dema-
rez, institutrice. 

SMN-T-DRUON (Section de Cambrai). — 
Quiet : ii La République et ses bienfaits », 
par M. Orner Vùnem. de la Faculté de Droit 
de l'Université de Lille. 

Jeudi 19 mars 190S 
M VRCHIENNES (Section de MarchiéB(n«s) 
Sujet « Les Jardins ouvriers : leur utilité, 

leur entretien », par M. Pamart, professeur 
à l'Ecole Normale de Douai, sous la prési-
denco de M. Mathon, maire de la commune. 

La majeure partie de l'audience est occupée 
par l'interroaatoire des accusés, qui, avec )i 
meilleure grâce du monde, avouent les faits. 

Défaut cependant, comme nous l'avons dit, 
cherchera toujours a placer le mot pour rirî, 
c'est ainsi qu'il proteste quand le président 
l'accuse d'un vol de bonbons 

— Vous ne voudriez pas tout de même, 
dit-il, que des hommes qui ont du matin an 
soir des chiques comme mon poing dans la 
bouche s'amusent à voler des bonbons. 

Plus tard, il ajoutera que chez Mme Delin-
selle, ils trouvèrent bien une sacoche, mais 
vide, aussi, de mécontentement, ils laissèrent 
une carte de visite toute particulière. 

Dans uns autre occasion, après avoir déva
lisé le garde-manaer de la maison qu'ils visi
taient, la fantaisie leur vint d'ouvrir la cage 
aux oiseaux, car, dit-Il, c'est comme pour 
nous, on avait mol au coeur de les voir en
fermés, on leur a donné alors la liberté. 

Comme le Président relate qu'à Vico, les 
cambrioleurs ont enlevé pour plus de *0 fr. 
de victuailles. Défaut tient à protester, car 
fi a, paratt-il, travaillé seul et après avoir ra
massé une centaine de francs dans le tiroir 
du comptoir, il s est tout simplement conten
té de changer de chaussures et de chaus
settes, laissant les vieilles qu'il portait pour 
en prendre des neuves. 

La déposition des témotn» sera comme l'in
terrogatoire interrompue par les détails de 
Défaut qui, cependant, félicitera le briga
dier de gendarmerie sur sa déposition loyale 

— Du moins, s'écrie-t-il, j'aime bien un 
homme comme çô qui dit la vérité, tout ce 
qui a é*é fait doit être dit. 

Une vingtaine de témoins sur quarante-9ept 
ont fait leur déposition, relatant les vols dont 

. ils ont été victimes, quand l'audience, est 
compris la Cour et )e ' levée pour être reprise samedi, à midi. 

le Zysmondi. 
Cette fille se plaçait 

sas maîtres. A son domicile, ea 
bijoux, de l'araeot. dont une somma de o s o 
mille sept cents francs qu'elle avait vos*» la* 
veille. 

%v» 
Le train 252 venant de Mézidon, 

en gare de Morteaux-Coulibœuf, un employé 
ta Compagnie de l'Ouest, nommé Hayet, et son 
fils Gaston, agi de huit ans. Ce dernier est mqrtj 

wv 
Les époux Goold, qui assassinèrent Mm» Lsvral 

et dépecèrent son cadavre, vont quitter laiK pri
son. Ils seront transférés, la femme Gooid à le* 
prison des femmes de Montpellier ; son mari 
dans une colonie pénitentiaire française. 

Une grève vient d'éclater dans un tissage M 
Reims. 100 ouvriers ont cessé le travail a fa-
aine Walbaum et Cie, pour protester contra Issi 
amendes injustifiées qui leur étaient InflifS 
par un contremaître. 

a*sj) 
Dans une carrière, a Berneuil-sur-Aiens, «n 

éboulement s'est produit. Un ouvrier, Augaass 
Toupin, âgé de trente-huit ans, a été sossvsl 
sous un amas de pierres et de sable, uaand Mt 
l'a dégagé, il avait cessé de vivre. 

• H 
A Arquss-la-Bataflle, près de Rouen, $50 on* 

vriers d'une filature de jute se sont mis en grevsj 
à la suite du rejet dune demande d'augmenter 
tion de salaire. 

M i 
L'état sanitaire du 21e régiment d'infantarla, • 

Langres, est inquiétant. Il y a eu, du lar as ï 
mars, six décès, et il j a, a 1 hôpital, une vlnsg 
laine de scarlatineux. 

«v» 
La Chambre des Communes a discuté anloas*. 

d'oui un projet de loi déposé par le Parti soda» 
liste et tendant a reconnaître le droit au travaU. 

La principe qui était admis aurait pour UJUUêV 
rruenoe d'obliser les administrations munidpaMS 
et les administrations de l'Etat à occuper 'eg 
ouvriers sans travail. 

Le projet de loi, combattu par le 30 
ment, a été repoussé par 241 voix contra 96u 

UN SCANDALE 
A PETERSBOURG 

80 fonctionnaires arrêtes 

UN SATYRE 
PANS UNE ÉGLISE 

Il attendait la sortie du catéchisme 

Bordeaux, 13 mars. — Ce maria, un sexa
génaire pénétra dans l'église du Sacré-Cœur 

Une femme vitriola à Roubaix 
Cette affaire n'attire pas grand monde 

dans la salle ; outre les témoins, au nombre 
de cinq, on ne compte que quelques per
sonnes. . , . _ 

L'accusé, nn homme dune cinquantaine 
d'années, parait fort gêné; il tourne et re
tourne sa casquette dans ses mains ; il lait 
1 effet d'un ouvrier endimanché et, à en ju
ger par sa phvsJonomie plutôt douce, on a 
peine à croire "qu'il ait pu ee livrer sur une 
femme à des actes d'une telle violence. 

Le président lui tait subir l'Interrogatoire 
didentité auquel il répond d'une voix mal 
assurée, "et c'est l'air bien Indifférent qull 
écoute la lecture de l'acte d'accusation. 

ACTE D'ACCUSATION 

LES VOLS 
d a n s l a r é c j i o n 

D E LENS 

VOLS ET CONCUSSIONS. — M MIL 
LIONS OS DETOURNEMENTS. 

LE PREFET DE POLICE 
• N FUITE. 

PétersbouTjr, 13 mars. — Au mois de 00» 
vembre dernier, sur la plainte de plusieurs 

f ros commerçants, le *-énéral gouverneur de 
étersbourg; demanda à vérifier les livres de 

comptabilité de la préfecture de police. Le 
préfet, le général Reinboth, le prit de haut 
et demanda sa retraite, ce que le général «rot»-
verneur, à son grand étonnement, lui accor
da de suite. 

La comptabilité étant très embrouillée, le 
général gouverneur nomm 1 une commission 
pour meure tout en ordre. Cette commission 
fut composée de fonctionnaires des ministères 
de l'intérieur, de la justice et des finances, 
sous la présidence du sénateur Gartirig, an
cien directeur du Département de la police, 
qui fut désigné par le tsar, 

La commission ne tarda pas a découvrir 
que les nombreux vols qui se commettaient 
sur les ligues des chemins de fer étaient 
l'oeuvre d'une association d'employés des che
mins de fer et des agents mêmes qui étaient 
chargés de découvrir les voleurs. Cette asso
ciation avait «ne telle puissance que les em
ployés récalcitrants devaient s'y soumettre, 
sous peine d être arrêtés poar cause politi
que. 

Des perquisitions faites an domicile du chef 
de la sûreté, M. Mossoenko, et de son soos-
chef, amenèrent Veut arrestation, ainsi que 
celles de M. Kedrine. chef de la chancellerie 
du préfet de police, du chef comptable et de 
deux employés du secrétariat de la préfecture, 
dont l'un était le secrétaire privé du préfet. 

Il est évident maintement que le préfet était 
au courant de tout. Le général Reiaboth tri
potait dans les cercles où l'on jouait. Il les 
fermait et les rouvrait contre des pots de vin 
variant entre 6.000 et 12.000 roubles qu'il 
empochaiC 

Comme le chef de la Sûreté savait cela, il 
ne craignait pas que son chef le dénonçât. Au 
mois d'octobre dernier, un wagon entier de 
caisses de Champagne fut volé. Ce Champa
gne fut acheté par Mme Mousoff, la fiancée 
du préfet de police, a raison de 4 roubles la 
bouteiiJe, qui en valait 7 en magasin. 

Actuellement, il n'y a pas moins de 80 per-
l sonnes sous les verrous. Parmi elles, se trou

ent, à part celles nommées plus haut 

Le feu dans un steamer 
LES PASSAGERS SONT SAUVES GRAC»t 

A LA TELEGRAPHIE SANS FIL 
New-York, 13 mars. — Hier soir, te stea

mer n Providence », ayant à bord six cent» 
es eé pour la plupart des femmes 

~ - » •*• "* — — , aes eniant3 
iS>.L £M".. "il h l s m ' ' • . x *. I ^ ° ' t ^ lorsqu'un incendie se déclara à bortL 

de^;hu e ir.ar,irvfolemmeS t ^ V i j t ! t é ^ £ a c e T î f r ^ ^ S o t "* ^ S 
livrer sur elle à Os attouchements obscènes. é î * w § r a c e à l a rad'C-télégraphiejea efletj 

L*s cris pousses par ta pauvre enfant ayans 1 llWrMeTi8ftuf'ltlui'l'n&«tt»%c»l^WJ»<%»«#S»4jS»» 
«tiré l'atteutioa des quelque» personne* qtrt ^ n i i o - t é l é g r a p h i q u e d a n s t o u t e * Va» OB4 

£ j r e s t i o n s , e n s i g n a l a n t l e d a n g e r ou. i l a * 
t r o u v a i t et e n d e m a n d a n d e s ewcorars. 

A la d i s t a n c e de tro i s m i l l e s , s e t r o u v a * ! 
fort h e u r e u s e m e n t le s t e a m e r R i c h a r d Neele 

de"nombreux" pa»»aatsT~i ï s sTempar*rent de > « T ^ a y a n t reçu le m e s ^ g e , v i n t i m i n * d t e ^ 
• t « m i r e n V « « d e v o i r d e l e p i s s e r à ta- , m e n t a u s e c o u r s d e la P r o v i d e n c e , a b o r d o * 

l a q u e l l e s éta i t produ i t e u n e g r a n d e paniqnau 
L e s f e m m e s e t l e s e n f a n t s s ' é t a i e n t j jcéa i ' 

? •*•**** ? < * * j l r T ^ - — Viiier, la sort ie | S e s ^ S a n t a ; , 

r»u% ' 
OCR 

se trouvaient la, le triste personnage dût lâ
cher sa victime qui sortit en pleurant, les 
tentants ea lambeaux. 

Le satyre voulut alors a'enfuir, mais fe 
bruit de cette scène scandaleuse avait attiré 

wjj 

bac. 
La police interriat et le mit en état d'arres

tation. 
L'homme appartient à une excellente famil

le. D est marié et père de plusieurs enfants. 

LECHOM GEDESIIS EURS 
One demande de secours 

Paris, 13 mars. — En fin de séance de la 
Chambre, MM. Vion, Le Roy et Hanet ont dé
posé sur le bureau de la Chambre une pro
position de loi tenlant à l'ouverture au mi
nistère de l'Intérieur d'an crédit de 150,000 
francs pour venir en aide aux familles des 
ouvriers brodeurs et tisseurs & la main sans 
travail des arrondissements de Péronne, 
Cambrai et Vervins. 

pités sur le pont à demi vêtus. 
Mais tous tes passagers purent étra l 

bordés sur le « Richard Neek », dont l'ésjuh 
page aida celui de la o Providence » A 1" 
dre l'incendie. 

Le3 efforts des marin3 réussirent a. 
h bout du Beau et les deux steamers 
arrives aujourd'hui à New-York. 

Le Congrès 
des Douaniers 

Le nommé Vandermeulen Arthur-Joseph, figé ^ 
de 52 ans, demeurant à Roubaix, connaissait déjà commissaire de police divisionnaire, 8 com-
dep 

M5 
Cette démarche '«émanas un certain- tempe; 

SU bout iuqM' I il apporta taae facture ou 
frjrarait une certaine qrjantité de vieux zinc. 
e\*OsVJS*d*J*_»»»M*JBne Uvrj»*»pnL.d.éteen. 

ON DECOUVRE A HENTN-LXETARD LES 
« VETEMENTS DE TRAVAIL » D UN 

DES MEMBRES DE LA BANDE 
DES EPICIERS. 

Parmi les individus arrêtés au cours des 
rafles opérées par la gendarmerie, nos lec
teurs se souviennent qu'il se trouvait un 
nommé Vijrnane, lequel a joué un rôle fort 
actif dans les exploits de ta bande. 

Viffiane était en effet nn des meHilenrs 
lieutenants du père Andris et celui-ci 
l'honorait de sa confiance chaque fois qu'il 
y avait un coup important à faire. 

Cet Intéressant personnafle demeurait i 
Iiénin, chez la dame Piette, avec sa maîtres
se, Marie Géranton, qui partage actuelle
ment, on le sait, sa captivité. 

Apres l'arrestation des bandits et de leurs 
complices, Mme Piette qui se doutait bien 
qu'elle ne reverrait pas de sitôt ses locatai
res, songea à mettre en ordre le locement 
que Vifluane occupait coes elle de façon a 
lui donner un successeur. 

En débarrassant ce logement, elle trouva 
un veston qu'elle s'empressa de rapporter à 
la gendarmerie qui s'intéressa fort à la trou
vaille car ce vêtement n'était antre que ce
lui que portait Vlgnane lorsqu'il partait 
pow se» expéditions noclui 11 w. 

Ce veston était du reste in^nrentserneiw 
combiné et formait, pour ainsi dire un vôte-

1 ment-poene. En effet, il est entièrement dou
blé en toile à sac, cousue seulement an bord 

I intelWar A 1 " 

„„ certain temps la nommée Verdoncq 
Jeanne épouse divorcée Vaadenbroucrî gée de as 
ans ménagère Si Roubaix quand, a la fin du 
mois de juillet 1907, U la décida a vivre avec lut. 
Dans le oouraDt oiu mois d'octobre, d la quitta 
sous le prétexte qu'il avait recueilli de mauvais 
renseignements sur elle. Mais U revint sur sa dê-
Larmination, cherchant presque aussitôt les rela
tions, mais il se heurta au refus de la iemms 
Verdoncq. 

Le £7 octobre 1907, vers sept heures du soir, 
étant entré a l'esUininet de la « Croix d'hon
neur » il ta trouva attablée avec différentes per
sonnes. Il lui demanda de sortir avec lui, mais 
elle ne voulut pas. Il se rendit alors au domi
cile de son ancienne maîtresse a, laquelle U dé
roba quelques effets d'habillement Le lendemain, 
elle vint vers midi, les lui réclamer a sa pen-
stoD au cabaret Gayet. 20, rue du Fort, où U lo
geait aussi. U lui répondit que tout d abord ils 
allaient déjeuner ensemble ; elle accepta. Aus
sitôt, U sortit en disant qu'il allait acheter deux 
boites de thon, ce qu'il fit. Mais il ne revint à la 
pension qu'après être monté dans sa chambre, 
où il prit un Oacoo d* vitriol qu'il avait acheté 
après la rupture avec sa maîtresse et qu'il dissi
mula soigneusemenl- Après le déjeuner, tandis 
au* la nommée Verdoncq examinait des recon-
oaissances du Mont de Piété offertes en vente par 
un sieur Deler, U la saisit tout à coup par les 
cheveux, lui renversa la tête et vida sur son vi
sage te contenu de son flacon de vttrtol. La ea
baretière, la dame Gayet, se précipita au secours 
de la malheureuse et fat éclaboussée par le li
quide qui la brûla au cou, an visage et au bras. 
11 s'éloigna ensuite tranquillement, mais U fut ar
rêté le lendemain. 

U exprime aujourd'hui des regrets de son acte. 
La passion est le mobile de son crime. Mats 11 a 
cédé à un sentiment de vengeance et de colère, 
alléguant qu'au moment de la rupture de leur 
liaison, la nommée Verdoncq lut aurait jeté do 
vitriol et que depuis elle le narguait. 

La nommée Verdoncq affirme que les alléga
tions du sieur Vandermeulen sont mensongères, 
celui-ci porte bien un» léger» trace de brûlure de 
vitriol au visage, mais il résulte des témoignages 
du nommé Bartataax et de la dam» Diiulleal que 
la sieur: .Vapderrnsuiea. quelaues jours avant t» 

missaires de police, 10 adjoints commissal 
res, 7 ingénieurs, des différentes ligues de 
chemins de fer, dont s occupent des positions 
qui leur rapportent le moins 10.000 roubles 
par an L'ancien préfet de police, le général 
Reinboth a pris la fuite. 

La commission a relevé 8.000.000 roubles 
de vols dans les deux années que le général 
Reinboth a «té préfet de police, et ce n est 
pas tout. 

VOTES DE NOS DÉPUTÉS 
L'ordre du jour Bertaaux 

Paris, 13 mars. — Scrutin sur 'a priorité 
de l'ordre dn jour Berteanx, repoussé P " 3 " 
voix contre 16», après pointage : 

Ont voté pour : Basly, Desfontaioe, Delory, 
Dtrrre Fiévet, Gnasqmere, Gaislsin, Lamen
din, Mélin, Selle. _ .-

N'ont pas pris part sa vote : Denove, 
Groussau, Taillandier. . *.___ 

Etaient absents par congé : Goniaux, Gues
de, Lemire, Jonnart, Rose. 

Les autres ont voté contre. 
i — — — — • — 

Nouvel les d u Par lement 
LA. DEVOLUTION DES BIENS DTJGLTSB 

La ûwnmi»sk)n sénatoriale de la Sépara
tion des, éclises et de l'Etat a terminé l'exa
men du projet de loi voté par la Chambre sur 
la dévolution des biens d'église. 

Elle a repoussé tous les amendements tro-
tamment celui de M. Bizot de Fonteny, re
latif aux fondations de messes, qui a été re
jeté par 7 voix contra 4. 

M. Maxime Lecomte doit lira son rapport 
Jeudi a. la rammiaaiott. 

L UNION GENERALE DES DOUANES. — 
LES DEUX SEANCES. — LES VŒUX 

EMIS. 
Paris, 13 mars- — Le congrès de l'Union 

générale des agents du service actif des 
doaane3 a tenu, ce matin, sa deuxième 
séance, sous la présidence de M. Abadie. 

La discussion a porté sur les questions 
relatives aux traitements et aux retraites. 

Les agents des douanes demandent que la 
retraite ieur soit accordée après vingt-cinq 
ans de services. Ils réclament également te 
droit & la retraite proportion ne-Ile après quin 
ze ans da service. 

D'après le projet élaboré par le conseil 
d'administration, tout agent qui sortirait des 
cadres par démission, révocation ou licen
ciement, aurait droit au remboursement in
tégral des retenues qu il auiait subies pour 
la retraite quel que soit son temps de ser
vice-

Une délégation de l'Association amicale 
des officiers des douanes assistait a. la réu
nion. 

L* congrès, divisé en quatre grandes com
missions, s'est réuni l'aprea-midi, pour étu
dier les diverses questions qui doivent eue 
soumises a l'examen des congressistes. 

On a discuté aujourd'hui des questions d or
dre intérieur, notamment l'habillement, l'é
quipement, l'armement et les indemnités de-
chaussures qui doivent être réglées aux 
agents du service actif des douanes. 

Le congrès a, cette année, une importance 
particulière, car tous les groupes de cette 
intéressante organisation y sont représen
tés. 

D'après la lecture du rapport da conseil 
d'administration, la situation morale da l'U
nion générale est excellente. 

Le congrès réclame à nouveau le conseil 
de discipline avec représentation propor
tionnelle, en prenant pour modèles les con
seils départementaux des instituteurs. 

Les congressistes estiment que 3i le mi
nistre leur donne satisfaction, ils posséde
ront une garantie sérieuse contre l'arbitraire 
de certains chefs. 

Jnsqu'a. présent, diverses questions inté
ressantes ont été discutées et réglées par le 
congres, notamment la question du droit 
syndical, la réintégration de M Caucatmac 
dans les cadres de l'Union générale, la ques
tion des traitements et celle de» retraites. 

Les divers voeax émis par le congres se
ront très probablement présentas damai» as 

lmlniatre des nuances. 

Les Affaires du Maroc 
LA PACIFICATION CONTINUE: 

Paris, 13 juin. — Un télégramme du 
rai d'Amade, daté de l'Oued-Tamaaer, te 1» 
mars, six heures du soir, annonce que ta» 
troupes bivouaquent auprès de l'Qtaed Tassas 
zer. Le ravitaillement s'effectue par Ber-Ke* 
chid. 

Quelques nouvelles tribus des Mzab' et de* 
Zama se sont présentées au camp pont de
mander l'aman. 

Les Zamza ont manifesté le désir de réon* 
cuper Settat. 

La région entre Settat et Ber-Rechid se re
peuple et la population 
agricoles. 

L'amnistie et ia C. G. T* 
Un» affiche de la Confédération Centra 

da TravaH. 
Paris, i j mars. — La C. G. T. a fait I 

carder cette nuit, sur les murs de Paris, 1 
affiche dont voici le texte : 

a Confédération Cénéral» tta Travail 
Amnistia pour roua. 

Le vote de la Chambre des députés, 
dant la réintégration des fooet' 
qués pour délit d'opinion est 
1ère de cohérence réactionnaire 
par Clemenceau pèse a sans. En 
constance, te Parlement a dû ae fana l'i 
prête de l'opinion publique qui, par l'o«_ 
dn jury de la Seine a, c dans te proeès'etea 
douze membres de la C- G. T.* manifesté 
sa réprobation à l'égard des procèdes 
cistes par un acquittement générai. 

Le ministère, comprenant que cette 
tation nouvelle est un signe précurseur de* 
changements prochains, voudrait, par a i e 
habile manoeuvre, se ramener une majorité 
qui fuit. 

Le procès intenté à FenoDi et autres, qui 
devait être jugé à Poitiers, étant reconnu ârx 
possible par lui, il se résond à accepter l'am
nistie pour les vignerons du Midi, mais I»! 
gouvernement nentend pas pour cela abaiv* 
donner ses procédés réacteur». 

S'il cède sur ce point, c'est avec l'rntentîoa 
bien arrêtée d'obliger la Chambre des dépo
tés à se déjuger en revenant Sur son von* te* 
latif à la réintégration des fonctionnaires »é> 
voqués. 

Cas* là une grossière mancéuvre dont Pnaé» 
nias ne sera pas dape ; une seate aneasssS 
s'impose : l'amnistie pour tous. 

Amnistie pour te» fonctionnaire» tliuajuSa 
pour den; d'opinion ; »••»«>» pour tes vigne* 
rons du Midi ; amnistie pour las jeûnas sol
dats dn 17e de ligne ; amnistie pour la» tra
vailleurs emprisonnés pour fait» de gaès» «t 
délits d'oBiatoa. 

V» Comité Confédéraux 


